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E}ITRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Àrlille Vinot et IJn et I Huit Février à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûmenT convoqué en session ordinoire,
s'est réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA,
moire de Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol :2 [évrier 2021
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHET, Geolfrey TORMLBA, Agnès
BLED, Gérqrd CEBELIAN, Cécile MARGAIL, Benoîi TRISTANT, Michèle CONDOMINES, Monique
DEYRES, Jeon IANCELIÂ, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMEM, Hélène PILLARD, Christophe
CIARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Romoin ALBERT, Emmo
SABATE, Pierre PAGNON, Virginie PORTEILS, Hélor'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Abseni excusé : Domien CLET donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absents : Emilie COUVEZ, Jeon-Michel PONCE
En exercice : 2/ Présents : 24 Ayont pris port ou vote : 25
Les conseillers présenls étont en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le
président o décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloi'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.

't****

pê1i6.06/2021

Débot d'Orientotion Budgétoire 202.|

Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire et monsieur Sébostien CABRI, conseiller municipol
délégué oux finonces, informent l'ossemblée que l'orticle 

.l07 de lo loi NOTRe (Nouvelle
Orgonisoiion Terriloriole de lo République) complète les règles relotives ou Débot d'Orientotion
Budgétoire (DOB).

Conformément oux nouveoux orticles L.2312-1 (bloc communol), il doit désormois foire l'ob[et
d'un ropport. Les orticles D.23.l2-3 résultont du décret n'20.l 6-841 du24 iuin 2016 précisent le
contenu, les modolités de publicotion et de tronsmission du ropport sur lequel s'oppuie le débot
d'orientotion budgétoire.

Ainsi, pour les communes d'ou moins 3 500 hobitonts, ce ropport doit comporter :

- Les orientotions budgéToires envisogées portont sur les évolutions prévisionnelles des dépenses
et des recettes, en {onctionnement comme en inveslissement.
- Lo préseniotion et les orieniotions envisogées en moiière de progrommotion d'investissement.
- Des informotions relotives à structure et lo gestion de lo dette et les perspectives pour le proiet
de budget.

Les orieniotions susvisées devront permettre d'évoluer l'évolution prévisionnelle du niveou
d'éporgne brute et nette et de l'endettement à lo fin de l'exercice ouquel se ropporte le proiet de
budget.

ll est pris ocie du Débot d'Orientotion Budgétoire por une délibérotion spécifique de l'ossemblée
délibéronte, comme en disposent les odicles 1.23.l2-.l, 1.3312-1 er L.4312-l du Code Générol
des Collectivités Territorioles. Cetie délibérotion, doit foire l'obiet d'un vole de l'ossemblée
délibéronte.



Ainsi, por son vote, l'ossemblée délibéronte, prend non seulement octe de lo tenue du déboi mois
égolement de l'exisience du ropport sur lo bose duquel se tieni le Débot d'Orientotion
Budgétoire. Lo délibérotion précise que son obiet est le vote du Débot d'Orientotion Budgétoire
sur lo bose du ropport et foit opporoître lo réportiiion des voix sur le vote.

Après ovoir roppelé les obligotions règlementoires, monsieur Guy ROUQUIE et monsieur
Sébostien CABRI présentent le ropport d'orientotion budgétoire et invitent les élus à posser ou
Déboi d'Orientotion Budgétoire.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odloint ou moire,
et de monsieur Sébostien CABRI, odloint délégué oux finonces,

oprès en ovoir délibéré ù l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> PREND ACTE du Déboi d'Orieniotion Budgétoire.
> VOTE les orientolions budgétsires sur lo bose du ropport présenté.

> DIT que cette délibérotion sero tronsmise à monsieur le Préfei des Pyrénées-Orientoles et

publiée ou recueil des octes odministrotifs de lo commune.

Ainsi foit et délibéré à Torreilles, les iours, mois et on que dess
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